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Liste des principales abréviations  

  :  

:  .  

... :.  

... : .  

.. :.  

 : 

CCI: Chambre de Commerce International. 

CNUDCI: Conférence des Nations Unies sur le Développement et le 
Commerce International. 

Gaz.Pal : Gazette du Palais. 

J.C.I : Juris- Classeur International. 

J.C.P : Juris- Classeur périodique. 

J.D.I : Journal de Droit International.  

L.G.D.J : Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence. 

O.P.U : Office des publications Universitaires. 

Rev.Arb : Revue de l’Arbitrage. 

Rev.Dr.Int. Comp : Revue de Droit International Comparative. 

R.A.S.J.E.P : Revue Algérienne des Sciences Juridiques, Economiques, 
politiques.    

R.C.D.S.P : Revue Critique de Droit et Sciences Politiques.        
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Résumé du mémoire en langue française 

Le droit applicable est d’une très grande importance dans le cadre de l’arbitrage ad- hoc, vu 
que le principe d’autonomie de la volonté y trouve une application plus large et plus libérée, 
et ce par la grande liberté donnée aux parties du litige pour organiser l’arbitrage et son 
déroulement à travers toutes les étapes ; ce dont manquent les parties d’un conflit dans le 
cadre de l’arbitrage institutionnel étant donné que la procédure du compromis est conduite 
par une  juridiction compétente. Aussi, le principe d’indépendance du l’arbitre est applicable 
dans le cadre de ce compromis de cet arbitrage vu que l’arbitre travaille en dehors de tout 
cadre l’obligeant à suivre des règles juridiques spécifiques afin de déterminer la loi 
applicable en l’absence de volonté des parties. 

En fait, le pouvoir donné à l’arbitre dans le choix des règles de procédure et de fond du 
jugement du litige est la caractéristique principale de l’arbitrage ad-hoc. Il est aussi considéré 
comme l’une des raisons incitant les acteurs des relations commerciales internationales à 
choisir ce procédé comme moyen de  règlement de leurs litiges, outre les autres garanties 
qu’offre ce dernier aux parties, lesquelles jouent un rôle important dans le bon déroulement 
du litige et dans la concrétisation de l’efficacité de l’arbitrage. 
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